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des personnes sans nuire aux territoires »  

-------------- 

Les propositions de Franck Montaugé et de son collègue Hervé Maurey : 

 
 
 
 
 
S’appuyer sur la concertation et l’évaluation : 
 

1. Réalisation par l’État d’une évaluation exhaustive, département par département, des 
conséquences de la réforme de la DECI en 2011, en liaison étroite avec les maires. 

2. Faire précéder les décisions relatives au règlement départemental d’une étude d’impact 
permettant de mesurer leurs conséquences financières sur les communes et les solutions 
alternatives (augmentation des moyens du SDIS). Confier l’arbitrage au préfet, en 
transparence et en concertation avec les élus. 

3. Instaurer une méthodologie précise et exigeante de concertation des acteurs de la DECI 
(périmètre, cadre territorial, information à disposition, recueil des avis, suivi des avis, 
processus itératif et information des élus quant au suivi) en amont de l’élaboration du 
RDDECI. 

4. Assurer un suivi effectif des dépenses communales en DECI, en détaillant la nomenclature « 
M 14 ». Réaliser une consolidation au niveau national. 

5. Instaurer une révision quinquennale des règlements départementaux sur la base d’un bilan 
précis établi en concertation avec l’ensemble des élus. 

 
 
Élaborer des règles adaptées et proportionnelles : 
 

1. Dresser dans chaque département un inventaire exhaustif des points d’eau incendie (PEI) de 
toute nature, selon leur caractère permanent ou saisonnier, pour permettre l’élaboration de 
règles les moins contraignantes possibles. 

2. Élaborer des règles distinctes et proportionnées à la réalité du risque et à la nature du projet 
(habitation...), sur chaque territoire infra-départemental, à partir d’une caractérisation fine. 

3. Intégrer les moyens des SDIS et leur évolution possible dans les arbitrages à rendre avant 
l’élaboration des règles de DECI dans les départements, pour choisir une solution présentant 
une répartition optimale des coûts entre les SDIS et les communes. 

4. Veiller à la cohérence entre le schéma communal de DECI et le plan local d’urbanisme 
(intercommunal) - PLU(I) - ou la carte communale par une prise en compte de la DECI dans 
l’élaboration des documents d’urbanisme. 

5. Autoriser le transfert de la police spéciale de la DECI vers les syndicats des eaux ayant déjà la 
compétence de la DECI. 

 
  



 
Accompagner les communes : 
 

1. Aider les communes à mutualiser leurs achats d’équipements de DECI (rédaction d’un guide 
méthodologique, accompagnement par les préfets pour le montage et l’analyse des appels 
d’offres). 

2. Affecter 1,2 milliard d’euros sur 3 ans à la DECI dans le cadre du plan « France relance ». 
3. Généraliser le recours à la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) pour le 

financement de projets de DECI. Son montant serait fonction de la situation financière de 
chaque commune et des coûts de mise aux normes, le taux de soutien pourra aller jusqu’à 
100 % du montant du projet, conformément à l’article L. 1111-10 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 

4. Examiner à l’issue de ces trois ans le besoin de créer une ressource complémentaire pour 
permettre aux communes de réaliser ces investissements sans mobiliser de manière 
excessive la DETR. 

5. Renforcer le soutien technique, opérationnel et en ingénierie accordé aux communes : 
o en organisant le contrôle du débit des points d’eau incendie par les SDIS (au moins 

pour les plus petites communes) ;  
o en systématisant l’offre de formations en DECI auprès des élus municipaux en début 

de mandat, en nommant dans chaque SDIS un référent DECI et en créant au sein des 
SDIS une cellule de suivi et de soutien aux élus. 

 
 
Faire émerger une culture du risque : 
 

1. Mettre en cohérence le règlement départemental et le schéma départemental d’analyse et 
de couverture des risques (SDACR) et commencer par faire coïncider leur révision 
quinquennale. 

2. Sensibiliser les populations au risque incendie et favoriser l’autoprotection pour favoriser 
l’assouplissement des règles imposées aux communes (communication, contrôle...). 

 
 
Évoluer grâce au numérique et aux innovations : 
 

1- Généraliser l’équipement des SDIS en outils numériques et informatiques performants 
(logiciels de cartographie, GPS...) et prévoir un partage de données avec les communes (ou 
les délégataires de la compétence DECI) : 

2- Tirer rapidement les enseignements des tests de la lance diphasique. S’assurer de son intérêt 
et du fait que cet équipement serait utilisable en zone rurale, tout en évaluant bien les 
adaptations du matériel (matériel roulant...) qui seraient nécessaires. 

3- Intégrer la documentation de la DECI dans le processus de dématérialisation du droit des 
sols. 

 


